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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Marchés

Il est proposé d’affecter un montant d’autorisation d’engagement de 2 000 000 €, prélevé sur le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » code fonctionnel
222  «  Lycées  publics  »,  programme  HP222-006 «  Dépenses  de  gestion  associées  aux
programmes  scolaires  »,  action  «  Prestations  liées  aux  travaux  »  (12200602)  du  budget
régional 2023 pour les marchés suivants, et leurs renouvellements :

 Marché relatif au déménagement et au stockage en garde meubles de mobiliers et 
matériels lourds des EPLE ;

 Marché relatif à la surveillance et à la protection humaine contre les risques d’incendie et 
de panique dans les EPLE ;

 Marché relatif à la surveillance anti-intrusion dans les EPLE ;
 Marché relatif à des prestations de reprographie, d’impression ou de traitement de 

documents.

2. Dotations immobilières

La Région Ile  de France est  tenue de maintenir  et  d’entretenir  les  bâtiments des EPLE en
conformité avec la réglementation. Les dotations pour maintenance immobilière ont pour objet
de financer ces travaux, complémentaires aux opérations d’investissement réalisées par ailleurs
dans les établissements scolaires.

Le  montant  total  de  l’autorisation  d’engagement  qu’il  est  proposé  d’affecter  pour  les
établissements  listés  en  annexe  2  s’élève  à  150 770,52 €  prélevé  sur  le chapitre  932  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » dont 105 770,52 € code fonctionnel
222 « Lycées publics », programme HP222-005 « Participation aux charges de fonctionnement
des  lycées  publics»,  action  «  Maintenance  immobilière»  (12200502),  23 557,50 €  code
fonctionnel  24  «  Cités  scolaires  »  programme  HP24-005 «  Participation  aux  charges  de
fonctionnement des cités scolaires » action (12400506) « Entretien des cités mixtes régionales –
part lycées » et  21 442,50 € action (12400507) « Entretien des cités mixtes régionales – part
collège » du budget régional 2023.

3.  Fourniture  et  acheminement  de  l’énergie  électrique  dans les  lycées  publics
franciliens

La loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant organisation du marché de l'électricité (loi Nome)
a organisé la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) en électricité, à compter du 31 décembre
2015 pour les sites dont la puissance est supérieure à 36 kVA (tarifs jaune et vert).

Dans  cette  perspective,  le  Conseil  Régional  a  adhéré  au  groupement  de  commandes  du
Syndicat  Intercommunal  de  la  Périphérie  de  Paris  pour  l’Electricité  et  les  Réseaux  de
Communication (SIPPEREC) en vue de l’achat d’électricité nécessaire aux sites relevant de la
Région (locaux de l’administration régionale,  lycées,  bases de loisirs)  à l’instar  des conseils
départementaux pour les bâtiments départementaux dont les collèges.

Cette adhésion au groupement de commande permet d’obtenir une performance économique
par la massification de l’appel d’offres avec un cahier des charges respectant les fondamentaux
des marchés de l’énergie, mais aussi d’obtenir une garantie de réponse.
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Enfin, ce groupement de commande permet également l’achat d’électricité « verte » par le biais
des  certificats  de  garanties  d’origines  pour  l’ensemble  des  consommations  du  patrimoine
régional.
Ainsi à compter du 1er janvier 2016, l’approvisionnement en électricité pour les tarifs vert et jaune
( puissance supérieure à 36 kVa ) des lycées se fera dans un cadre régional appuyé sur un appel

d’offres réalisé par le SIPPEREC, avec une prise en charge des paiements directement par la
Région.

Dans le présent rapport, il est proposé d’affecter le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à fourniture d’électricité du  premier semestre 2023 pour un montant de  9 700 000 €
répartis ainsi :
8 500 000 € au titre des EPLE et 1 200 000 € au titre des cités mixtes régionales, soit au :

Chapitre 932 «Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » du budget régional
2023,  code  fonctionnel  222  «  Lycées publics  »,  programme  HP222-005 «  Participation  aux
charges de fonctionnement  des  lycées publics  »,  action  «  Prestations  électricité  des  lycées
publics» (12200506) : 8 500 000 €, code fonctionnel 24 « Cités scolaires », programme HP24-
005 « Participation aux charges de fonctionnement des cités  scolaires », action «Prestations
électricité des cités mixtes régionales – parties communes » (12400511) : 1 200 000 €.

4. Fourniture et acheminement de gaz dans les lycées publics franciliens

Le groupement avec SIGEIF a pour objet la passation et la signature de marchés de fourniture
et d’acheminement de gaz naturel et de services associés pour les membres.

Depuis la loi du 9 août 2004, la fourniture de gaz et d’électricité est ouverte à la concurrence
pour les consommateurs professionnels et il existe désormais deux types d’offres : - Une offre au
tarif  réglementé  pour  les  consommations  de  références  annuelles  inférieures  à  30  MWh
(consommations  domestiques),  dont  le  prix  est  fixé  par  un arrêté  des ministres  chargés de
l’économie et de l’énergie, après avis de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE), - Les
offres de marché, dont les prix sont libres quel que soit le niveau de consommation annuel de
référence.
Pour les consommations de gros volumes (mises en concurrences maintenant obligatoires pour
les consommations de références annuelles supérieures à 30 MWh), les résultats des différents
appels d’offres lancés par les maîtres d’ouvrages ont démontré l’intérêt économique.

Un accord cadre alloti et des marchés subséquents sur la base de cet accord cadre ont été
conclus, pour la fourniture de gaz (lots 2 et 3) et pour les prestations intellectuelles d’assistance
à maitrise d’ouvrage (lots 1 et 2). Par ailleurs, par délibération CP 14-202 du 10 avril 2014, la
Région  a  choisi  de  reprendre  en  gestion  la  fourniture  d’énergie  fournie  par  les  réseaux de
chaleur.

Dans le présent rapport, il est proposé d’affecter le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à fourniture d’énergie du  premier semestre 2023 pour un montant de  13 650 000 €
réparti ainsi :
10 500 000 € au titre des EPLE et 3 150 000 € au titre des cités mixtes régionales, soit au :

Chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » du budget régional
2023,  Code fonctionnel  222 « Lycées publics »,  programme  HP222-005 «  Participation aux
charges de fonctionnement  des lycées publics »,  action « Prestations chauffage des lycées
publics » (12200505): 10 500 000 €.
Code fonctionnel 24 «  Cités  scolaires  », programme  HP24-005 « Participation aux charges de
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fonctionnement des cités scolaires », action « Prestations chauffage des cités mixtes régionales –
parties communes » (12400510) : 3 150 000 €.

5.  Marché à procédure adaptée,  paiement d’impôts, taxes diverses et honoraires
d’avocats

Afin de permettre d’exécuter certaines dépenses courantes liées au fonctionnement des lycées
sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » du budget
2023,  il  convient  par  le  présent  rapport  et  conformément  aux  dispositions  du  règlement
budgétaire et financier de proposer à la commission permanente, d’affecter des autorisations
d’engagement à titre provisionnel pour un montant de 320 000 €.

Ces affectations provisionnelles concernent en effet des dépenses liées à la gestion courante
des lycées de la Région Ile de France, relevant par exemple de marché à procédure adaptée
ou pour le paiement d’impôts et taxes diverses.

Cette affectation provisionnelle serait ventilée comme suit :

Chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel :
222  «  Lycées  publics  »,  programme  HP222-006  : « Dépenses  de  gestion  associées  aux
programmes scolaires » :

- Action  (12200601) « Actions de gestion scolaire  » 40 000,00 €  afin d’assurer les dépenses
directes issues des marchés à procédure adaptée : la commande d’ouvrages et fournitures
spécifiques, les publications aux journaux officiels et groupe moniteur.

- Action (12200603) « Impôts, loyers, taxes »: 30 000,00 € pour permettre le règlement direct,
si nécessaire, de taxes de balayage pour les lycées désaffectés, taxes foncières dans certains
cas  de  figure,  les  redevances  d’archéologie  préventive,  les  taxes  d’urbanisme  liées  au
logement de fonction et aux charges de copropriétés.

- Action (12200605) « Contentieux, intérêts moratoires, charges exceptionnelles »: 250 000,00 €
afin d’assurer les dépenses directes concernant le règlement des honoraires d’avocats.

6. Versement des loyers concernant le bail commercial pour l'occupation d'éléments
immobiliers au sein de l'aérodrome de Cerny pour le lycée Alexandre Denis

Le  lycée professionnel  Alexandre Denis  à  Cerny  dispose pour  ses  formations  d’un atelier  de
mécanique aéronautique construit par la Région sur une parcelle de l’aérodrome de La Ferté-Alais.
Cette parcelle appartient à un propriétaire privé qui met à la disposition de la région pour les
activités du lycée un bâtiment, un parking automobile, un parking avion et une dépendance.

Afin de verser le loyer lié au bail commercial relatif à l'occupation d'éléments immobiliers au sein
de  l'aérodrome  de  Cerny  par  le  lycée  Alexandre  Denis,  il  est  proposé  d’affecter  un  montant
d’autorisation d’engagement de 31 000 € prélevé sur le chapitre 932 « Enseignement, formation
professionnelle et apprentissage » : code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-
006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires », action « Impôts, loyers, taxes
» (12200603) du budget régional 2023.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

MAINTENANCE IMMOBILIÈRE - FOURNITURE ET ACHEMINEMENT DE GAZ ET
ÉLECTRICITÉ DANS LES LYCÉES FRANCILIENS - 1ER RAPPORT DE L'ANNÉE

2023 - BUDGET 2023

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation et notamment ses articles L 214-6 et L 421-11 relatifs aux compétences
des Régions à l’égard des lycées et autres établissements d’enseignement scolaire ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU  La  délibération  n°  CP 09-1063  du  17  novembre  2009  relative  à  l'occupation  d'éléments
immobiliers au sein de l'aérodrome de Cerny par le lycée Alexandre Denis ;

VU la délibération n° CP 13-516 du 11 juillet 2013 approuvant l’acte constitutif du groupement de
commandes pour l’achat de gaz naturel et des services associés correspondant aux besoins de la
région ainsi que de ses EPLE ;

VU la délibération n° CP 14-483 du 18 juin 2014 approuvant l’acte constitutif du groupement de
commandes pour l’achat d’électricité et des services associés correspondant aux besoins de la
région pour ses propriétés régionales et les bâtiments gérés par ses soins ;

VU la délibération n° CR 76-16 du 16 juin 2016 relative à l’adhésion de la Région Ile de France au 
SIPPEREC, au titre de la compétence « Développement des Energies Renouvelables » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la  délibération n° CR 2022-078 du  12 décembre  2022 relative à la  révision du  règlement
budgétaire  et  financier et  au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d’amortissement ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-053 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1 :

Affecte  une autorisation d’engagement  de  2 000 000 €, disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics », programme HP222-006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires
», action « Prestations liées aux travaux » (12200602) du budget régional 2023 pour les marchés
figurant en annexe 1.

Article 2 :

Décide d’attribuer des dotations afin d’assurer la maintenance immobilière du patrimoine
des lycées pour un montant total de 105 770,52 € conformément au tableau figurant en annexe 2 à
la présente délibération.
Affecte à ce titre un montant total d’autorisation d’engagement de 105 770,52 € disponible sur le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222
« Lycées publics »,  programme  HP222-005 « Participation aux charges de fonctionnement des
lycées publics », action « Maintenance immobilière » (12200502), du budget régional 2023.

Article 3 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire aux dotations au titre des
cités  mixtes  régionales  pour  un  montant  de  23 557,50 €  disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnelle 24 « Cité scolaires
» programme HP24-005 « Participation aux charges de fonctionnement des cités scolaires » action
(12400506) « Entretien des cités mixtes régionales – part lycées » du budget régional 2023 (en
annexe 2 de la présente délibération). 

Article 4 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire aux dotations au titre des
cités  mixtes  régionales  pour  un  montant  de  21 442,50 €  disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  24  «  cités
scolaires »  programme  HP24-005  «  Participation  aux  charges  de  fonctionnement  des  cités
scolaires » action (12400507) « Entretien des cités mixtes régionales – part collège » du budget
régional 2023 (en annexe 2 de la présente délibération). 

 Article 5 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture d’électricité du premier semestre 2023 au titre des EPLE pour un montant
de 8  500 000  € disponible  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-005 « Participation
aux charges de fonctionnement des lycées publics », action « Prestations électricité des lycées
publics » (12200506) du budget régional 2023. 

Article 6 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture d’électricité du premier semestre 2023 au titre des CMR pour un montant
de  1 200 000  € disponible  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires », programme HP24-005 « Participation aux
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charges de fonctionnement des cités scolaires », action « Prestations électricité des cités mixtes
régionales – parties communes » (12400511) du budget régional 2023. 

Article 7 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture de gaz du premier semestre 2023 au titre des EPLE pour un montant de
10 500  000 €  disponible  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-005 « Participation
aux charges de fonctionnement des lycées publics », action « Prestations chauffage des lycées
publics » (12200505) du budget régional 2023.

Article 8 : 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  pour  le paiement  des  factures  relatives  à  la
fourniture de gaz  du  premier semestre 2023 au titre des CMR pour un montant de  3 150 000  €
disponible sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel  24  «  Cités  scolaires »,  programme  HP24-005  «  Participation  aux  charges  de
fonctionnement des cités scolaires », action « Prestations chauffage des cités mixtes régionales –
parties communes » (12400510) du budget régional 2023.

Article 9 :

Affecte à titre provisionnel une autorisation d’engagement de 320 000 € disponible sur le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
222  «  Lycées  publics  »,  programme HP222-006 «  Dépenses  de  gestion  associées  aux
programmes scolaires ».

-Action  12200601  du  budget  régional  2023 «  Actions  de  gestion  scolaire  »  40 000 €  afin
d’assurer  les  dépenses directes  issues des marchés à  procédure adaptée :  la  commande
d’ouvrages et fournitures spécifiques, les publications aux journaux officiels et groupe moniteur.

-Action 12200603 du budget régional 2023 « Impôts, loyers, taxes » : 30 000 € pour permettre
le règlement direct,  si nécessaire, de taxes de balayage pour les lycées désaffectés, taxes
foncières  dans  certains  cas  de  figure,  les  redevances  d’archéologie  préventive,  les  taxes
d’urbanisme liées au logement de fonction et les dépenses liées aux charges de copropriété de
certains établissements.

-Action  12200605 du  budget  régional  2023 «  Contentieux,  intérêts  moratoires,  charges
exceptionnelles » 250 000 € afin d’assurer les dépenses directes concernant le règlement des
honoraires d’avocats.

Article 10 :

Affecte pour le règlement du loyer lié au bail commercial relatif à l’occupation d’éléments
immobiliers au sein de l’aérodrome de Cerny par le  lycée Alexandre Denis,  une autorisation
d’engagement  de  31 000 €  disponible  sur  le  chapitre 932  «  Enseignement,  formation
professionnelle  et  apprentissage », code fonctionnel 222 «  lycées publics  », programme
HP222-006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires »,  action « Impôts,
loyers, taxes » (12200603) du budget régional 2023.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe n°1 - Affectation marchés
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Marchés à bon de commande 

Chapitre 932 « Enseignement, 

formation professionnelle et 

apprentissage »
Code fonctionnel 222 « Lycées publics »

Programme 22006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires » 
Action « Prestations liées aux travaux » (12200602)

LIBELLE Montant
Marché à bons de commande pour des prestations de déménagement et de stockage en 
garde meubles

Marché relatif à des prestations de reprographie, d’impression ou de traitement de documents

Marché à bons de commande pour la surveillance et protection humaine contre les risques 
d’incendie et de panique dans les EPLE

Plan sur la qualité de l’air

Marché à bons de commande pour la surveillance anti-intrusion

2 000 000 €



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 14 RAPPORT N° CP 2023-053

Annexe n°2 : Synthèse des dotations
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Exercice commission 2023
Commission Commission permanente du 25 janvier 2023
Numéro de rapport CP2023-053

Code dossier Profil gestionnaire Dossier Bénéficiaire

23001582 00000571 PLYC/DP Direction de la performance NETTOYAGE ET REMISE EN ETAT LOCAUX SUITE SINISTRE INONDATION INTERNATIONAL EST PARISIEN - NOISY LE GRAND Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001584 00000571 PLYC/DP Direction de la performance DEBROUSSAILLAGE URGENT SUITE RISQUE D ACCIDENT ENGINS MOTORISES CHATEAU D'EPLUCHES - ST OUEN AUMONE Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001585 00000571 PLYC/DP Direction de la performance MISE A JOUR PLAN DE SECURITE LYCEE SAINT-EXUPERY - MANTES LA JOLIE Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001586 00000571 PLYC/DP Direction de la performance TRVX ENTRETIEN ESPACES VERTS DU LYCEE JEAN MERMOZ - MONTSOULT Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001587 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ELAGAGE 47 ARBRES COUR INTERIEUR SITE FERRY JEAN MACE - VITRY Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001590 00000571 PLYC/DP Direction de la performance NETTOYAGE ET DEPOUSSIERAGE PARTIES INACCESSIBLES EN HAUTEUR DE L'ATELIER LYCEE NICOLAS JOSEPH CUGNOT - NEUILLY S/M Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001591 00000571 PLYC/DP Direction de la performance TRAVAUX D ENTRETIEN DES ESPACES VERTS HENRI SELLIER - LIVRY-GARGAN Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001592 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ENTRETIEN DE TOITURES VEGETALISEES GERMAINE TILLION - LE BOURGET Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001593 00000571 PLYC/DP Direction de la performance TAILLE ET MISE EN SECURITE 16 ARBRES PAUL BELMONDO - ARPAJON Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001594 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ENTRETIEN DU PARC FORESTIER SIMONE SIGNORET - VAUX LE PENIL Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001595 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ELAGAGE D UNE QUARANTAINE D ARBRES CHARLES LE CHAUVE - ROISSY EN BRIE Affectation      1 DOMSUB AD000262

23001596 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ELAGAGE ET SUPPRESSION DE VEGETATION POUR RENOV MUR THIBAUT DE CHAMPAGNE - PROVINS Affectation      1 DOMSUB AD000262

TOTAL Maintenance  Immobilière 12200502

23001597 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ELAGAGE 50 ARBRES ET ABATTAGE 33 ARBRES DANS PARC CMR partie LYCEE RABELAIS - MEUDON Affectation      1 DOMSUB AD000262

TOTAL Entretien des cités mixtes régionales - part LYCEE 12400506

23001598 00000571 PLYC/DP Direction de la performance ELAGAGE 50 ARBRES ET ABATTAGE 33 ARBRES DANS PARC CMR partie COLLEGE RABELAIS - MEUDON Affectation      1 DOMSUB AD000262

TOTAL Entretien des cités mixtes régionales - part COLLEGE 12400507

Total dotations 

Code 
dispositif

Type de 
décision

Montant proposé de la 
décision

Numéro 
d'accord

Code 
domaine

Code 
commission

2 688,00

7 920,00

9 768,12

10 908,00

13 784,40

2 000,00

20 000,00

5 476,00

3 786,00

3 360,00

23 200,00

2 880,00

105 770,52

23 557,50

23 557,50

21 442,50

21 442,50

150 770,52


